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MUSÉES GENTENNAUX

Classe 80. — Tissus de coton

EXPOSITION RÉTROSPECTIVE

L’industrie du coton, aujourd'hui si répandue, ne date en France que du com­
mencement du siècle.

Les Anglais nous avaient précédés, et les premiers moulins à eau pour la fila­
ture du coton ont été installés par eux en 1771.

Ni la Grèce, ni Rome ne connurent les emplois si utiles et si variés du coton. 
L'Asie seule, dans les temps anciens, avait su approprier à l’usage des populations 
les fibres délicates de cette plante.

Ni le moyen âge, ni la Renaissance n'ont usé d’étoffes de coton.
La très petite quantité de tissus légers qui pénétrait en Europe, provenait des 

Indes, et c’est même à cette provenance qu'on doit les noms de calicot, madapo- 
lam, etc., appliqués depuis aux tissus de coton.

Les premières plantations de coton en Amérique datent, parait-il, de 1621, et 
c’est seulement en 1747 que se fit de Charleston la première exportation pour 
l'Angleterre, envoi comprenant sept balles de coton, évaluées à quatre livres 
sterling chacune.

En 1789, 842 balles étaient exportées en Angleterre.
Puis, tout d'un coup, dès 1800, l'exportation dépasse 45000 balles, pour arri­

ver aux chiffres colossaux actuels.
Précédemment, le coton n'était employé en France, et l’on peut dire en Europe, 

que d’une façon très restreinte pour l'usage personnel. On le filait au rouet ou au 
fuseau. On le tissait sur des métiers informes.

En France, les premiers essais de fabrication d'indiennes paraissent remonter 
à 1746. 11 semblerait naturel que le fil eût précédé le tissu, et le tissu le dessin en 
couleur. Ce fut pourtant par ce dernier que l'on commença, sur des tissus fabri-

Musées centennaux.
Classe 80. Tissus de
coton. Exposition
rétrospective



qués à l’étranger, et Mulhouse et Jouy commencèrent cette fabrication où ils 
excellèrent par le sentiment du goût qu’ils surent déployer; el il n'y a qu’à jeter 
les yeux sur les anciens produits qui tiennent si bien leur place dans noire Exposi­
tion rétrospective, pour se rendre compte de la perfection déjà obtenue du temps 
de nos grands-pères, quand ils n'avaient à leur disposition qu'un nombre de cou­
leurs très limité, comparé au nombre de celles qu'on emploie actuellement.

La filature n'est pas dans le même cas que l'impression. Elle est plus récente et 
s'est montrée plus hésitante. Longtemps on se contenta des filés à la main qui 
sortaient des rouets des Vosges.

C’est en 1803 que les premiers métiers mécaniques furent introduits dans 
l'établissement de Wesserling, et ces métiers ne marchèrent .d'abord qu’au moyen 
d’un manège ou des bras des fileurs.

Il faut arriver à l'année 1810 pour rencontrer les moteurs à eau, et à 1812 pour 
trouver un premier moteur à feu dans l’établissement de Dornach.

Mais ce ne fut qu’après l'Empire que la filature de coton prit une marche plus 
décidée, et, en 1828, on comptait déjà dans le Haut-Rhin et dans les Vosges plus 
de 300000 broches et 330000 en y comprenant tous les départements de l'Est. Les 
produits fabriqués s'élevaient à 22 millions de francs et occupaient 12000 ou­
vriers.

L'industrie de Tarare parait dater de 1762 et ses commencements furent extrê­
mement difficiles. Aussi faut-il rappeler les noms des Simonet, des Matagrin, des 
Mac Culloch et bien d'autres, qui ont élevé cette fabrication au point quelle atteint 
aujourd'hui.

De Roanne et Villefranche il n'est pas encore question.
Il y a quatre-vingts ans, Saint-Quentin ne pouvait être considéré comme fabrique. 

C'était un comptoir qui recevait de la campagne environnante des étoiles de peu 
d'apparence qui trouvaient en ville leur dernière façon, leurs derniers apprêts.

A Lille, à Roubaix, les premiers essais de filature de coton sont de date assez 
récente.

La Normandie, après avoir usé des filés du dehors, se mit à filer elle-même. 
Comme premier instrument, elle avait eu, comme partout ailleurs, le rouet des 
villageoises.

Près de la filature, et grâce à elle, apparaît une nouvelle industrie de tissus très 
variés, sous le nom de rouenneries ou colonnades, et bientôt Rouen fabrique des 
madras, des nankins, des piqués reps, des mousselinettes, des basins, etc.

A Rouen, la fabrique d'indiennes n'eut réellement un personnel approprié et ne 
commença sa tradition, depuis non interrompue, que vers 1789, et, malgré la 
concurrence des ateliers de Manchester, cette industrie ne s’est jamais ralentie, 
surtout à partir de 1816.

Il faudrait encore citer Amiens, célèbre par ses velours, et qui tient toujours le



premier rang, et, pour les toiles de coton, diverses fabriques de Picardie, aujour­
d'hui disparues, parce qu elles n'ont pu soutenir la concurrence des fabriques nor­
mandes.

On peut, d’après ce qui précède, avoir une idée de l’origine de la fabrication du 
coton en France et des progrès successifs de cette fabrication.

Il serait juste de citer les noms des hommes, tant manufacturiers que négo­
ciants, auxquels notre pays doit celle industrie, dont les débuts, s'ils ont été pé­
nibles. font apprécier les progrès accomplis.

Parmi ces vaillants travailleurs, trois noms : Oberkampf, Kichard Lenoir et 
Jacquard ont conservé une célébrité qui les met hors de pair, et nous les rencon- 
trerons dans notre Exposition rétrospective.

Ce sera pour nous une transition pour signaler les exposants qui ont bien voulu 
prêter leur concours et qui, par le charme et l'intérêt des objets exposés, ont 
donné à cette partie de l'Exposition un véritable éclat.
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EXPOSANTS DE LA CLASSE 80

EXPOSITION RÉTROSPECTIVE

ASSOCIATION GÉNÉRALE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE DES TISSUS 
ET DES MATIERES TEXTILES, 6, me d'Aboukir, Paris,

Expose :
Un portrait de Jacquard, tissé sur soie.

« JACQUARD, Joseph-Marie, 1752-1834, était mécanicien à Lyon. Il a révolutionné l’in- 
dustrie du tissage, tant pour la soierie que pour le coton — façonnés, brillantes, damas, etc. 
— en simplifiant les machines.

» Avant lui, vu la complication des cordes des pédales, le tisserand était obligé d'avoir 
l’aide de compagnons savants. Ce métier à la Jacquard lui permit de travailler seul et lui 
épargna de pénibles travaux.

» Ce métier, inventé en 1801. fut universellement adopté. »

M. Henri MALLET, petit-fils d’Oberkampf, et Mme Henri MALLET, au Monteil. 
à Jouy-en-Josas (Seine-et-Oise),

M . EMILE WIDMER, petit-neveu d’Oberkampf, à Paris. 25, rue de Sain’-Péters- 
bourg,

ont voué un culte fervent à leur illustre ancêtre.

« OBERKAMPE, Christophe-Philippe, né à Wisenbach (Bavière) en 1738, naturalisé 
français en septembre 1770, mort en 1811. Il était fils d’un teinturier et fut le créateur de 
la manufacture de toiles peintes de Jouy.

» A dix-neuf ans, il se rendit à Paris et, deux ans après, n'ayant qu'un capital de 
100 francs, il s’établit dans une chaumière de la vallée de Jouy, se chargeant seul du dessin, 
de la gravure, de l’impression et de la teinture des toiles,

» Bientôt son établissement prit une extension prodigieuse et lit la richesse du pays. 
C’est sur le modèle des ateliers d’Oberkampf que l'industrie des impressions sur tissus, si 
considérable aujourd'hui en France, a longtemps formé tous ses établissements.

» Louis XX 1, en mars 1787, donna des titres de noblesse à Oberkampf. Napoléon voulut 
le faire sénateur, mais Oberkampf refusa. »

Exposant de la classe
80. Exposition
rétrospective



I

Cette exposition, très bien présentée, comprend, entre antres:
Des rideaux, échantillons de toiles peintes de la manufacture de Jouy, portant 

pour la plupart la marque de fabrique:
La planche du chef de la manufacture en 1799;
Plusieurs robes en toile peinte et des objets personnels ayant appartenu à 

Oberkampf et à sa famille:
Des albums d'échantillons du règne de Louis XVI, de la Révolution et de 

l'Empire ;
In tableau représentant la manufacture de Jouy en 1807;
Les lettres patentes de Louis XVI, de 1783, donnant à la manufacture de Jouy 

le titre de manufacture royale:
Le portrait d’Oberkampf par le baron Gérard;

Il convient ici de rappeler les paroles authentiques de Napoléon à (berkampT, lors d’une 
visite du fabricant à Versailles : « Vous ci moi, nous faisons une rude guerre aux .Anglais, 
vous par votre industrie et moi par mes armes. C'est encore vous qui faites la meilleure. -

La croix de la Légion d’honneur remise par Napoléon à Oberkampf le 
20 juin 1806, appartenant à son arrière-petit-fils, le baron Paul Oberkampf. croix 
que Napoléon a détachée de sa poitrine pour la remettre à Oberkampf;

I ne photographie du tableau d’Isabey à Versailles, repré: entant celle auguste 
scène ;

Un tableau commémoratif des prix décennaux en 1810:
La reproduction des ateliers de la manufacture de Jouy en 1788, sur toile 

peinte (rouge sur fond écru);
L'autorisation du gouvernement révolutionnaire, 3 floréal an 11, pour Ober­

kampf :

« De continuer, avec sa femme et ses enfants, des opérations qui ont été reconnues 
utiles à la République.

» Les membres du Comité de salut publie :
» Barère, Collot-d HIerbois, Lindet, Carnot, Billaud-Varenes. *

MM. ESTRAGNAT FILS, A. SUSSE ET CORBIERE, fabricants à Tarare, à Paris, 
4, rue de Cléry,

Médaille de bronze, Exposition de 1839; Médailles d'argent, Exposition de 1844, 
1849, 1855, Médaille d'or collective en 1878,

Exposent :

Un store mousseline, broderie plumetis, ancienne fabrication de Nancy, ayant 
figuré à l’Exposition de 1835;

Deux robes, mousseline brodée, fabrication de Tarare;
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Deux châles, mousseline brodée;
Un voile de mariée, tulle brodé;
Une écharpe brodée couleurs;
Corsages et broderies diverses.

Cette exposition, fort intéressante, montre l’emploi du coton sous un tout autre aspect 
que les autres exposants de la classe 80 rétrospective.

LES SUCCESSEURS DE NIÉQUILLET, NOBLOT ET Ce, d’lléricourt (Haute-
Saône), présentent :

Des spécimens de la fabrication de Méquillet, Noblot et Cio, de 1826 à 1895;
Outre cinq livres-références de dessins imprimés sur soie;
Dix liasses de dessins imprimés sur coton, et une grande planche d’impres- 

sion pour tissus soie;
Deux planches bordure et deux bouquets coin, pour enlevage violet, coton;
Un jeu complet de quinze planches pour mouchoirs lapis coton, un châssis, 

un maillet.

Le spectateur peut se rendre compte lui-même du travail de l’impression, en voyant le 
dessin produit et la planche qui a servi à le reproduire.

NI. PACI. ZIEGLER, à Epinal,

Expose :
Une collection de tissus imprimés de 1788 à 1863, composée de deux gros 

cahiers, quatre petits cahiers et plusieurs panneaux de différentes grandeurs:
Personnages, bouquets de fleurs sur calicot, datant de 1830 à 1840;
Impressions d’Alsace du xvme siècle.

Collection très bien présentée et pleine d'intérêt.

M. Georges HARTMANN, 14, quai de la llégisserie, Paris,

Expose :
Images, estampes, documents ayant irait au commerce et à l’industrie des 

cotons, entre autres :
Un portrait lithographié de Richard Lenoir;
La représentation de T’entrevue de Richard Lenoir et du premier Consul.

« Ce célèbre industriel, né en 1765, mort en 1839, voulut affranchir l’industrie française 
du tribut qu'elle payait à l'Angleterre, créa le premier en France des métiers pour le filage 
et le lissage du coton, obtint d’abord un immense succès comme manufacturier, fut décoré 
par Napoléon, mais fut ruiné en 1814, à la suppression des droits d’entrée, »

Parmi les estampes exposées figurent : 
Le tisserand de colon:



La manière d’éplucher le coton;
Villageoises préparant le coton filé:
La récolte du colon dans l’Amérique du Sud;
La culture du coton aux États-Unis;
Le travail du coton, gravure ancienne, etc.;
Diverses vues de la manufacture de Jouy;
Factures anciennes, caricatures diverses.

Collection instructive, documentaire et plaisante.

CILUNIBRE DE COMMERCE D’AMIENS, N. Ecc. GALLET, président, », rue 
Saint-Louis, à Amiens,

Expose :

Lue pièce tissu ayant figuré à la deuxième Exposition de l’Industrie en l'an IX;
Des volumes concernant la Carte générale industrielle du département de la 

Somme en 1806;
Des échantillons des tissus ci textiles fabriqués ou produits dans le départe­

ment ;
Des portefeuilles d'échantillons de tissus imprimés de 1758 à 18%4, avec 

planches d'impression;
Des velours de coton imprimés du commencement du siècle;
Du velours d'Utrecht imprimé et cati antérieurement au xvnf siècle;
Le modèle d'un ancien métier à velours, etc.

Celle collection industrielle, très intéressante, fait honneur à ceux qui la conti­
nuent.

M. JACQUES-ISÉDORE SALMON, L rue Voltaire, à Levallois-Perret (Seine),

Expose :

Lue très belle collection d'échantillons de vieilles étoffes imprimées de Jouy et 
autres, sujets variés de la Révolution au règne Louis-Philippe, composée de 
quatre-vingt-six morceaux choisis.

M. IIENIT VERLAIS, administrateur de l’Ecole nationale des Arts industriels, 
1. rue de l’Ermitage, à Roubaix.

Expose :

Des échantillons et modèles peints à la gouache sur ardoise et verre, provenant 
d’une ancienne fabrique d’indiennes fondée en 1780, achetée en 1800 par M. Gui- 
gnet, père du sénateur, M. Guignet, ingénieur, ex-directeur des teintures aux 
Manufactures nationales des Gobelins et de Beauvais.
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M. CHARLES SÉDILLOT, ancien négociant en tissus de coton, 6, rue Volney, Paris,

Expose :
1° Un bonnet en colon, avec broderies, datant de la seconde moitié du 

xVIII° siècle;
2° Une signature autographe de Jacquard;
3° Une lettre d’Oberkampf adressée aux députés du Commerce de Paris, le 

S nivôse an V, dont voici la teneur :

« Les assortiments de la Compagnie Hollandaise sont à peu près nuls, ceux de la Com­
pagnie Danoise sont insuffisants pour remplir la plus petite partie des besoins de nos manu­
factures, et si, aux consommateurs ordinaires de ces Compagnies, on ajoute l’affluence des 
consommateurs de la France, il est difficile de prévoir où s’arrêtera le renchérissement de 
ces toiles, tandis que nos voisins les Suisses, qui s'approvisionneront par commerce libre, 
jouiront d’un cours beaucoup plus avantageux, pourront donner des toiles peintes à bien 
meilleur marché que nous; ils nous inonderont de leurs imprimés et nous forceront à 
détruire nos ateliers, si nous voulons éviter une ruine totale.

» Je vous invite donc à provoquer de tout votre pouvoir la suppression de la modifica­
tion de cet article 13 de la loi de Brumaire, de telle manière qu’il nous soit du moins permis 
de nous approvisionner de toiles de l’Inde pour l’impression dans tous les pays avec les- 
quels la République n’est point en guerre, sans être assujettis à aucune formalité ou impo­
sition quelconque pour le paiement des droits ordinaires.

» L'autre objet est relatif au traité de commerce que le gouvernement est sur le point de 
conclure avec l’Espagne. Je pense qu’il serait avantageux pour l’Etat en général et pour les 
manufactures de toiles peintes en particulier, de stipuler que les toiles peintes fabriquées 
pourront entrer en Espagne, soit par franchise de droits, soit avec l’acquittement d'un droit 
léger.

» Je suis, avec la plus haute considération, votre concitoyen,

» OBENKAMPF. »

Cette lettre, malgré son importance, est bien commerciale et méritait d’être reproduite.)

4° Une facture de la maison F. Sédillot, portant la date de 1791; 
S° Un livre-journal de 1811, de la maison Ch. Sédillot.

Mme LABADIE-LAGRAVE, 7, avenue de Ségur, Paris,

Expose :

Un petit rouet de luxe portant la date de 1651.

M. DUCHIATEL, FRANCOIS-LAURENT, à Paris, 148, rue Lecourbe,

Expose :

Un couvre-lit, de la fabrication d’Oberkampf, portant le chef de la fabrique et
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représentant les établissements de Jouy et les divers travaux qui s’y accomplis- 
saient.

Cette pièce, d’assez grande dimension, imprimée en rouge sur écru, bien qu'un peu 
éteinte de tons, est intéressante.

MINI. CHIATEL ET V. TASSINARI, à Paris, 82, rue des Petits-Champs,

Exposent :
Une jupe de robe peinte sur toile à l’aquarelle et rehaussée d'or, chinoiserie 

Louis XV.

Il convient de remarquer la finesse des peintures et leur entière fraîcheur, ainsi que le 
goût qui domine dans les détails.

M. FRAXCOIS CARNOT, à Paris, 16, «venue du Trocadéro, nous a donné :

Un rideau Jouy Directoire;
Un rideau Restauration;
Un livre de références de rouenneries de très ancienne date et dont les coloris 

sont d’une extrême fraîcheur:
Un livre de références d'anciennes toiles peintes en couleurs foncées, mar­

quant les commencements de la fabrication de Bolbec.

M. FULGENGE, collectionneur,

A exposé dans la classe 80, outre divers panneaux d'anciennes passemen­
teries :

Plusieurs toiles peintes, ton rouge sur écru, qui méritent d’être signalées, 
l'une, entre autres, très belle, représentant des sujets mythologiques.
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PLANCHE IV

Planche IV
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